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 SÉMINAIRES SUR LA JUSTICE PÉNALE CONTEMPORAINE 
 

 

Séminaire conjoint Chaire UNESCO-UQAM, CEDIM  
et Groupe de réflexion sur la justice pénale. 

 

    
LLEE  PPHHÉÉNNOOMMÈÈNNEE  DDEESS  MMÉÉGGAAPPRROOCCÉÉSS  

  
PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS  NNAATTIIOONNAALLEESS,,  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS  EETT  CCOOMMPPAARRAATTIIVVEESS  

SSUURR  LLEESS  FFOORRMMEESS  DDUU  PPRROOCCÉÉSS..  
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Au Québec comme ailleurs dans le monde, les mégaprocès apparaissent comme un phénomène en 
émergence d’une nouvelle forme de justice. Ces procès, caractérisés par leur durée, leur complexité et surtout 
par leur objet, la criminalité organisée, suscitent de nombreuses interrogations et préoccupations au plan de 
l’administration de la justice et des droits fondamentaux. À l’échelle mondiale, depuis une décennie les 
poursuites devant les organes juridictionnels internationaux pour les crimes les plus graves contre l’humanité 
expérimentent au quotidien la formule du mégaprocès. Les juridictions nationales sont également de plus en 
plus confrontées aux nouvelles criminalités transnationales (terrorisme, trafic de drogue, crime organisé) dont 
la répression est un défi au plan de la procédure et de l’administration de la preuve. Ce séminaire propose une 
réflexion globale sur le phénomène social et procédural que constitue le mégaprocès pour la justice 
contemporaine dans les sociétés démocratiques. 

 
 
 

PROGRAMME 
�

09H15 : Ouverture du séminaire : Me Pierre Robert, professeur, Université du Québec à  
                                                           Montréal, Faculté de science politique et de  droit. 
 
09H30 : ATELIER 1. L’EXPÉRIENCE JURIDIQUE DES MÉGAPROCÈS. 
Présidence : Me Anne-Marie Boisvert, professeur, Université de Montréal, Faculté de droit. 
L’Hon. Réjean Paul, Juge de la Cour supérieure du Québec 
Me André Vincent, Substitut en chef du Procureur général du Québec  
Me Louis Belleau, Avocat (Filteau, Belleau) 
 
11H00 : ATELIER 2 : LE PHÉNOMÈNE DES MÉGAPROCÈS : CRITIQUES ET  PERCEPTIONS 
Présidence : Me Anouk Desaulniers, Ministère de la Justice du Canada. 
Me Martin Vauclair, Avocat (Desrosiers, Turcotte,Massicotte, Vauclair)  
Me Richard Starck, Substitut du Procureur général du Canada. 
Mme Nycole Paquin, professeur, Université du Québec à Montréal, Histoire de l’Art.   
 
13H30: ATELIER 3 : LE MÉGAPROCÈS EN DROIT PÉNAL INTERNATIONAL. 
Présidence : Pr. Bruce Broomhall, professeur, UQAM, Faculté de science politique et de  droit. 
Me Benoît Henry, Avocat, (Shadley, Battista) 
Me Sylvain Roy, Tribunal Sierra Leone. 
 
14H30 : DISCUSSION GÉNÉRALE : PERSPECTIVES JURIDIQUES 
Présidence et animation : Me Érick Vanchestein, Avocat, Commission des services juridiques. 
 
15H45 : ATELIER 4 : LE PRÉTOIRE DES MÉGAPROCÈS. IMPÉRATIFS TECHNOLOGIQUES ET 
SÉCURITAIRES –  IMPACTS SUR LA PRATIQUE. 
Présidence : Mme Josiane Boulad-Ayoub, UQAM, Philosophie. 
Me Pierre Robert, professeur, UQAM, Faculté de science politique et de  droit 
M. Aymeri Delassalle, chercheur, UQAM, Faculté de science politique et de  droit 
Me Denis Gallant, Substitut du Procureur général du Québec 
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Renseignements et inscription, contactez :  
Pierre ROBERT, UQAM 
Tel : (514) 987 3000 # 8321 
ROBERT.PIERRE@UQAM.CA 


